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DOSSIER DE CANDIDATURE  

 SAISON SPORTIVE 2011/2012 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 




 

Maëlenn LEMAITRE (EV LOCQUIREC) et Aloise  RETORNAZ (SR BREST) 

Vice-championnes du Monde ISAF Jeunes 2011 – Equipe de France Jeunes ‘Les bleuets » 

 
 

Dossier à renvoyer complété pour le 15 mai 2011  
 

  
Calendrier de la procédure de sélection : 

 

 Présélection des dossiers de candidatures le mardi 17 mai 2011 

 Journée de sélection pour les candidats retenus sur dossier le mercredi 25 mai 2011 

 

Centre d’Excellence Régional Voile Brest - Bretagne - 

Ligue Bretagne de Voile 

Espace « L’Adonnante » - 45, Rue des Orques - 29200 Brest 

Tel : 02 98 02 80 40 – Fax : 02 98 03 93 97 

yann@voile-bretagne.com 

http://www.voile-bretagne.com 
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PRESENTATION DU DISPOSITIF  
 

 

La Ligue Bretagne de Voile assure la coordination et la gestion du Centre d’Excellence Régional Voile 

Brest Bretagne. 

 

Le Centre d’Excellence Régional permet, en conciliant les études et la pratique sportive, la réussite du 

projet scolaire, social et sportif de chaque athlète. 

 

Les lycées de la Cité de Kérichen créent les conditions d’accueil favorables à l’entrainement par 

l’aménagement de la scolarité et la mise en place de dispositifs pédagogiques ou fonctionnels spécifiques. 

 

Le CER met en place le plateau technique complet, constitués de : 

 

 Moyens humains : 

 Entraîneurs spécialisés 

 Médecins, Kiné, psychologue, préparateurs physiques 

 

 Moyens logistiques : 

 Infrastructures spécifiques 

 Bateaux entraîneurs adaptés 

 Matériel pédagogique 

 

Cette structure est chargée de l’entraînement, du suivi sur les compétitions, de la préparation physique, du 

suivi médical et scolaire.  

 

Les objectifs recherchés par la structure :  

 
 Favoriser l’accès au haut niveau olympique en voile légère.  

 Recruter les sportifs à potentiel capables de mener à bout un projet de haut niveau. 

 Former les jeunes sportifs aux fondamentaux de la performance en voile. 

 Accompagner les sportifs dans la mise en place de leur projet de haut niveau notamment 

dans la transition scolaire entre le secondaire et le supérieur. 

 

Parcours d’excellence sportive « Voile Légère » en Bretagne : 

 

Pole France Voile/ CEN (BREST)   Sportifs Haut Niveau sur Séries olympiques   

   

Centre d’Excellence Régional Voile (BREST)  
Sportifs espoirs, jeunes, bleuets et coureurs 

détectés sur Séries d’accès 

   

Centres Départementaux d’Entraînement  

(22-29-35-56) 

/ 

Centre Labellisé d’Entraînement 

(22-29-35-56) 

 Entraînements des coureurs D1 

Equipe de Club 

Ecole de sport 
 Entraînements de Club 



MODALITES DE SELECTION 
 

(Merci de lire attentivement les consignes spécifiques  

à la candidature au CER Voile Brest - Bretagne -) 
 

 

Les dossiers de candidature des sportifs postulants doivent être envoyés complets au CER Voile Brest 

impérativement avant le 15 mai 2011 par voie informatique ou par voie postale.  

 

 Indiquer dans votre lettre de motivation votre choix de support pour la saison 2011-2012. 

 

Le dossier médical original « 1
er

 examen médical » doit être adressé au médecin du CER Voile Brest 

Bretagne (Dr Gérard GARO : CER - Espace « L’Adonnante » 45, Rue des Orques – 29200 – BREST) 

accompagné de la photocopie du dossier SMR (Suivi Médical Réglementaire) complété pour les parties 

3,6 et 7 avant le 15 mai 2011. 

 

Etablissements scolaires d’accueil de la Cité de Kérichen conventionnés avec le CER :  

 

 Indiquer expressément dans votre dossier de candidature, dans la rubrique « établissement 

souhaité »,  si vous désirez une place en internat. 

 

Lycée de Kérichen (Rue Prince de Joinville - 29200 - BREST) : de la Seconde à la Terminale pour les 

filières générales littéraires et scientifiques. 

 

Lycée Jules Lesven (34, Rue Jules Lesven - BP 26 - 29801 - BREST Cedex 9) : de la Seconde à la 

Terminale pour les filières générales, technologiques et professionnelles économiques et tertiaires. 

 

Lycée Vauban (Rue de Kérichen - BP 62506 - 29225 - BREST Cedex 2) : de la Seconde à la 

Terminale pour les filières générales, technologiques et professionnelles scientifiques, techniques et 

industrielles. 

 

IMPORTANT : dans le cas d’un choix d’affectation en classe de Seconde dans l’un des 3 

établissements scolaires cités ci-dessus, il vous sera demandé de préciser le code de l’établissement lors 

de la procédure d’orientation post 3
ème

.
 
Celui-ci vous sera communiqué par courrier à l’issue de votre 

sélection définitive. 

 

 

Les séries ouvertes au recrutement : 

 

 DERIVEUR SOLITAIRE : LASER RADIAL (Masculin et Féminin)  

 DERIVEUR DOUBLE : 420 et 29er (Masculin et Féminin) 

 PLANCHE A VOILE : RSX 8,5 (Masculin et Féminin)  

  

 

La procédure de sélection des candidatures à partir des dossiers reçus est la suivante : 

 

1. Présélection des candidatures par une commission le mardi 17 mai 2011 : première évaluation à 

partir des éléments du dossier.  

 

2. Les candidats retenus sur dossier recevront une convocation individuelle par voie informatique à 

l’adresse indiquée sur le dossier (écrire distinctement votre adresse mail dans le dossier)  

 

 



 

3. Journée de sélection pour les candidats retenus le mercredi 25 mai 2011 : 

o entretiens individuels de motivation et de projet 

o tests physiques 

o tests de connaissances 

o bilan médical 

o navigation 

 

4. L’annonce officielle des candidatures retenues sera faite à partir du 15 juin 2011, suite à la 

validation des listes par la Fédération Française de Voile. 

 

5. Il reviendra aux familles, à réception du courrier d’admission, de prendre contact avec 

l’établissement choisi pour procéder à l’inscription de l’élève dans les meilleurs délais. 
 

Cotisation au CER : 

La sélection définitive au Centre d’Excellence Régional Voile Brest – Bretagne - est soumise à 

l’acceptation par votre club du paiement d’une cotisation fixée à 500 € pour la saison 2011-2012.  

 

 Il revient au candidat d’informer son club de cette condition financière. 

 

. 

 
 

 

 

Les candidats désirant obtenir des renseignements complémentaires peuvent contacter : 

 

Yann DIVERRES –  Responsable du CER, en charge des relations avec les établissements scolaires 

Tel : 06 20 01 88 57 /  Email : yann@voile-bretagne.com 

 

 

Jehanne ISAAC – Secrétaire du CER (le matin - du mardi au samedi) 

Tel : 02 98 02 80 40 / Email : jehanne@voile-bretagne.com 
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